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Montréal, le 8 décembre 2010 
 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2    
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
 
Objet : Dossier R-3748-2010 

Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2011-2020 du Distributeur 
Demande d’intervention de Union des consommateurs (UC)  

Me Véronique Dubois, 
 
Tel que requis par la décision D-2010-146, vous trouverez ci-joints la demande d’intervention et 
le budget de participation de l’Union des consommateurs dans le dossier en rubrique. 
 
Dans le cadre de la préparation de sa demande d’intervention, l’Union des consommateurs a fait 
part de ses intentions dans le présent dossier aux autres intervenants représentant 
habituellement les intérêts des mêmes clientèles, à savoir ACEF de l’Outaouais, ACEF de 
Québec et Option Consommateurs. 
 
Option consommateurs nous a signalé son intention de ne pas intervenir au présent dossier. 
 
De son côté, l’ACEF de l’Outaouais nous a informés des sujets qu’elle entend couvrir. Ceux-ci 
nous semblent compléter ceux qui seront abordés par UC, sans occasionner de dédoublements 
de preuve. Ce même intervenant s’est également montré intéressé à adopter et produire 
conjointement la preuve du témoin expert mandaté par UC, M. Co Pham. 
 
Par ailleurs, compte tenu des audiences récentes du dossier R-3738-2010 et de celles du 
dossier R-3740-2010 actuellement en cours, il nous a été impossible de  mener ces mêmes 
discussions avec l’ACEF de Québec en temps opportun pour respecter l’échéance de dépôt de 
la présente demande. 
 
Veuillez enfin prendre note que, tel qu’indiqué dans notre demande d’intervention, une demande 
formelle de reconnaissance du statut d’expert de M. Co Pham sera transmise ultérieurement à la 
Régie, conformément à l’article 29 du Règlement sur la procédure. 



 

 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
 

Jean-François Blain 

Analyste, politiques et réglementation en matière d’énergie 
Union des consommateurs 

514 521-6820 poste 211 

pour 
Me Hélène Sicard 

p.j. 

 

c.c.  Me Éric Fraser (HQD) 

Me Hélène Sicard (UC) 

M. Co Pham 
 
 
 
 
 
 
 

 


